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Dans  le  cadre  de  l’  AG  constitutive  qui  s’est  tenue  le  20  avril  2007,  le 
fonctionnement  du  nouveau  club  a  été  voté  à  l’unanimité  moins  10 
abstentions. 

Concernant l’Ecole de rugby, le texte voté répondait à des promesses faites 
aux parents des deux clubs : 

 Préserver le site des EDR de chaque club conformément aux vœux 
de  la  municipalité,  pourvoyeuse  de  plus  d’un  tiers  du  budget  de 
fonctionnement

 Maintenir les éducateurs en place et en recruter d’autres

 Ne pas changer les habitudes des enfants, attachés à leur site et à 
leur encadrement, tout en les intégrant aux pratiques inhérentes à 
un club unique

Il s’agissait d’offrir aux enfants et aux parents : 

 Des éducateurs formés ou en formation tant : 

• Sur le plan sportif

• Sur le plan sécuritaire (formation premiers secours)

 Des éducateurs aidés et reconnus matériellement : 

• Défraiement forfaitaires des étudiants

• Dotation  supplémentaire  en  matériel  pédagogique  et 
sportif

 Un encadrement administratif digne de ce nom destiné à éviter 
les errements passés et récents

 Des moyens de communication interne à une EDR unique

Après  plusieurs  réunions  du  comité  directeur  élu  lors  de  cette  AG,  des 
éducateurs  de l’ex RCS et  de l’ex CRC, des propositions ont été formulées, 
discutées, et débattues jusqu’à mercredi soir dernier (13 juin 2007). 



Le comité directeur a défini en conséquence un fonctionnement qu’il souhaitait 
présenter aujourd’hui, avant les vacances scolaires qui marquent également la 
fin de la saison sportive, afin de permettre : 

 La pré-inscription des enfants dans les meilleurs délais

 L’organisation d’un début de saison qui se construira autour de 
la tenue en France de la Coupe du monde de rugby

Ces  propositions  s’insèrent  dans  le  projet  sportif  du  nouveau 
club.

Concernant l’EDR, elles prennent en compte : 

o Les besoins des enfants

 Assurer le développement éducatif de l’enfant par :

 L’épanouissement de l’enfant dans sa pratique sportive

 Le plaisir  et   la  convivialité  de jouer,  de se rencontrer,  et 
d’échanger

 Le  respect  de  l’autre  (partenaire,  adversaire,  arbitre, 
éducateur, dirigeant)

 Le respect des règles de vie propre à une association

 Le respect des règles de jeu

 Assurer  le  développement  sportif :  « Obtenir  de  chaque 
enfant le meilleur de lui-même »

 Par le rejet de toute forme d’élitisme et de sélection naturelle

 Par  la  progression  de  l’enfant,  à  son  rythme,  au  meilleur 
niveau  de  ses  possibilités  tant  physiques  qu’affectives  e 
psychologiques

 Par la mise en place d’un référentiel commun pour chaque 
catégorie, élaboré par les éducateurs des deux sites

 Par  l’organisation  d’entraînements  communs  de  manière 
mensuelle et alternativement sur les deux sites, en fonction 
des tournois organisés par le comité territorial de Normandie, 

• pour  que  les  enfants  échangent,  jouent  ensemble  et 
partagent les joies d’un goûter bien mérité.

• Pour que les éducateurs confrontent leurs expériences, 
leurs ressentis et leurs problèmes. Le calendrier de ces 
entraînements  sera  défini  en  concertation  avec  les 
éducateurs en début de saison quand nous disposerons 
des dates des tournois du comité

 Répondre  aux  besoins  des  éducateurs  et  des 
administratifs de l’EDR

 Par une formation sur site, financée par le club

• Formation sportive

• Formation aux premiers secours



• Par  un  défraiement  pour  ceux  qui  le  désirent,  et 
notamment  les  étudiants,  à  partir  du  moment  où  ils 
sont formés ou s’engagent sur une formation..

• Par un encadrement administratif, déjà existant sur le 
site Sud, et renforcé sur le site Nord où les enfants sont 
les plus nombreux,  permettant aux éducateurs de se 
consacrer  totalement  à  leurs  tâches  éducatives  et 
sportives

• Par une communication développée et  améliorée,  via 
internet, affichage et courrier aux familles pour mieux 
les informer des dates d’entraînements, de tournois et 
autres manifestations organisés par le club.

 Ce projet offre des perspectives nouvelles de : 

• De  développement  de  l’EDR  pour  répondre  à  l’intérêt  annoncé  de 
notre sport

• De participation à des tournois  extérieurs au comité de Normandie 
pour aller  à la  rencontre d’autres  cultures  du jeu,  d’autres  enfants 
dans d’autres contextes

• De participation des parents à l’encadrement de l’EDR, tant sportive 
qu’administrative ou comme simples accompagnateurs

Ce projet est partie intégrante du projet sportif du Stade Caennais 
Rugby Club dont les objectifs qui concerne tous les membres du club 
des plus jeunes aux vétérans.

 Faire  monter  les  équipes  seniors  en  fédérale  2  dès 
l’année prochaine

 Pérenniser le club à ce niveau sur les trois prochaines 
années

Pour cela : 

 Il est nécessaire d’alimenter l’équipe seniors en joueurs issus du 
club,  capables  d ‘évoluer  à  ce  niveau,  en  limitant  l’appel  aux 
joueurs extérieurs

 Il est nécessaire d’avoir des équipes juniors et cadets qui jouent 
à  leur  meilleur  niveau  de  championnat  respectif  (national  et 
régional)

 Il est nécessaire que ceux qui ne sont pas au niveau technique 
puissent  librement  progresser  à  leur  rythme  dans  des 
championnats régionaux afin de prendre les passerelles qui leur 
permettront un jour de rejoindre un meilleur niveau.

 Cela  n’exclut  pas  les  valeurs  de  plaisir,  de  convivialité  et  de 
respect d’autrui, des règles de vie et sportives propres à toute 
association  amateur  et  constituée  de  bénévoles,  règles 
auxquelles le comité directeur est fondamentalement attaché



En conclusion :

 L’EDR du Stade Caennais sur deux sites est une chance à saisir 
pour le développement du rugby sur l’agglomération caennaise

 Elle  se  fonde  sur  un  projet  commun,  éducatif  et  sportif  qui 
s’intègre au projet sportif d’un club nouveau

 Elle se voit offrir des moyens humains et matériels importants 
pour encadrer, éduquer et former

 Elle requiert l’adhésion de tous ses membres, conscients de leur 
appartenance à un nouveau club

 Le comité directeur demande à être jugé, non pas sur ses seules 
propositions mais surtout sur ses actes.
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